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Guide pratique pour protéger vos

droits et vos intérêts 



Vous envisagez un divorce ou vous êtes en pleine procédure ? Ce

guide vous révèle les 10 erreurs les plus fréquentes que je constate

dans ma pratique quotidienne et surtout comment les éviter.

Introduction

Important
Chaque situation est unique,

mais ces conseils vous aideront à

aborder cette étape difficile

avec plus de sérénité et de

lucidité.



ERREUR N°1 : Quitter le domicile conjugal sans
précaution

Ce que font beaucoup de personnes : Partir précipitamment après

une dispute, parfois même sans prévenir, en pensant "revenir chercher

ses affaires plus tard".

Pourquoi c'est une erreur :

Cela peut être interprété comme un abandon du domicile

conjugal

Vous perdez un argument pour obtenir la jouissance du logement

Votre conjoint peut changer les serrures

Vous risquez de perdre la garde des enfants si vous les laissez sur

place

Ne partez qu'après avoir consulté un avocat
Si vous devez partir en urgence, envoyez immédiatement
un courrier recommandé expliquant les raisons (violence,
impossibilité de cohabitation)
Prenez vos documents importants et ceux des enfants
Organisez la résidence des enfants avant de partir

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°2 : Vider les comptes bancaires
communs

Ce que font beaucoup de personnes : Transférer la totalité ou une

grande partie de l'argent des comptes joints sur un compte personnel

"par sécurité" ou "par représailles".

Pourquoi c'est une erreur :

C'est considéré comme une faute et peut se retourner contre

vous

Le juge peut ordonner la restitution avec des pénalités

Cela complique la négociation à l'amiable

Vous risquez des poursuites pénales (recel de communauté)

Prenez uniquement votre moitié légitime (50% des
comptes joints, sous réserve de vos droits dans la
liquidation de votre régime matrimonial)
Conservez tous les justificatifs de vos prélèvements
Ouvrez rapidement un compte personnel pour vos revenus
futurs
Informez votre avocat de tous les mouvements effectués

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°3: Accepter un accord trop vite
“pour en finir”

Ce que font beaucoup de personnes : Signer une convention ou

accepter des conditions défavorables par épuisement émotionnel,

culpabilité ou pression de l'autre conjoint.

Pourquoi c'est une erreur :

Un divorce vous engage pour des années (pension, prestation

compensatoire)

Ce qui semble "juste" aujourd'hui peut devenir très injuste demain

Il est très difficile de revenir sur un accord homologué

Vous risquez de le regretter amèrement

Prenez toujours le temps de réfléchir (au moins 48h)
Faites systématiquement relire tout document par votre
avocat
Chiffrez précisément vos besoins futurs sur 3-5 ans
N'hésitez pas à refuser et négocier davantage

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°4: Utiliser les enfants comme arme
ou messagers

Ce que font beaucoup de personnes : 

Dénigrer l'autre parent devant les enfants

Faire passer des messages via les enfants

Refuser le droit de visite pour "punir" l'autre

Interroger les enfants sur ce qui se passe chez l'autre parent

Pourquoi c'est une erreur :

C'est une forme de maltraitance psychologique pour l'enfant

Le juge peut modifier la garde en votre défaveur

Vous créez des traumatismes durables chez vos enfants

Cela peut constituer une forme d’aliénation parentale

Séparez votre rôle de parent de votre rôle d'ex-conjoint
Communiquez directement avec votre ex (ou via avocats)
jamais via les enfants
Respectez scrupuleusement le droit de visite
Consultez un psychologue pour enfants si nécessaire

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°5: Négliger la collecte des preuves

Ce que font beaucoup de personnes : Ne rien documenter en

pensant que "le juge verra bien qui dit la vérité" ou par confiance

excessive dans la parole donnée.

Pourquoi c'est une erreur :

En justice, ce qui n'est pas prouvé n'existe pas

Votre ex peut nier des accords verbaux ou des situations

Les témoignages seuls sont souvent insuffisants

Impossible de reconstituer des preuves des mois après

Scannez tous les documents importants (fiches de paie,
relevés bancaires, titres de propriété, emprunts,
justificatifs de dépenses)
Conservez tous les SMS, emails, messages
Tenez un journal chronologique des événements
importants
Constituez des dossiers par thématique (enfants, finances,
patrimoine)
Gardez des traces de toutes vos dépenses liées aux
enfants

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°6: Sous-estimer l'importance du
patrimoine caché

Ce que font beaucoup de personnes : Ne pas chercher à identifier

tous les biens du couple, en particulier ceux dont l'autre conjoint a la

gestion exclusive.

Pourquoi c'est une erreur :

Des comptes, placements ou biens peuvent être dissimulés

Après le divorce, il sera très difficile de les découvrir

Vous risquez de perdre une part importante de votre patrimoine

Le partage sera déséquilibré en votre défaveur

Listez exhaustivement tous les comptes bancaires, livrets,
assurances-vie
Vérifiez les avis d'imposition pour repérer des revenus
inconnus
Identifiez tous les biens immobiliers (cadastre, recherches
notariales)
Demandez à votre avocat de faire des recherches
officielles si besoin
Attention aux virements suspects dans les mois précédant
le divorce

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°7: Choisir le mauvais type de
divorce
Ce que font beaucoup de personnes : Se lancer dans un divorce

contentieux par colère, ou à l'inverse accepter un divorce par

consentement mutuel alors que les intérêts sont trop divergents.

Pourquoi c'est une erreur :

Le divorce contentieux coûte 3 à 5 fois plus cher

Il dure 2 à 3 ans au lieu de 2 à 6 mois

Le consentement mutuel impose un accord complet (impossible si

désaccord majeur)

Le mauvais choix entraîne des procédures supplémentaires

Évaluez objectivement avec
votre avocat les chances
d'accord
Privilégiez le divorce par
consentement mutuel si
possible (même avec tensions)
Acceptez de négocier plutôt
que d'imposer
Prévoyez un divorce
contentieux seulement si :
violences, patrimoine dissimulé,
désaccord total sur les enfants

Ce qu’il faut 
faire : Les 4 types de divorce

1.Consentement mutuel : accord

complet, rapide et moins

coûteux

2.  Acceptation du principe de

la rupture du mariage : accord

sur le divorce, pas sur les

conséquences

3.Altération définitive du lien

conjugal : après 1 an de

séparation

4.Faute : nécessite de prouver

des fautes graves 



ERREUR N°8: Mal calculer ou accepter
n'importe quelle pension alimentaire

Ce que font beaucoup de personnes : Accepter ou proposer un

montant "au feeling" sans calcul précis, ou au contraire refuser toute

pension par principe.

Pourquoi c'est une erreur :

Une pension sous-évaluée vous appauvrit pour des années

Une pension sur-évaluée que vous ne pouvez pas payer crée un

endettement

Les révisions sont complexes et nécessitent de prouver un

changement majeur

L'impact fiscal est important et souvent négligé

Calculez précisément les besoins réels des enfants (tableau
détaillé)
Utilisez la table de référence des pensions alimentaires
Tenez compte de la garde alternée ou du droit de visite
élargi
Anticipez l'indexation annuelle
Distinguez pension alimentaire (enfants) et prestation
compensatoire (conjoint)
Consultez un expert-comptable si revenus complexes

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°9: Négliger l'aspect fiscal et social

Ce que font beaucoup de personnes : Ne pas anticiper les

conséquences fiscales et sociales du divorce (impôts, allocations,

retraite).

Pourquoi c'est une erreur :

Votre taux d'imposition peut exploser après le divorce

Vous pouvez perdre des allocations importantes (APL, allocations

familiales majorées)

Le partage de la retraite est souvent oublié

La prestation compensatoire a un régime fiscal spécifique

Simulez votre situation fiscale post-divorce
Demandez la simulation de vos droits à retraite
Vérifiez votre éligibilité aux aides sociales (CAF, aide
juridictionnelle)
Optimisez fiscalement la prestation compensatoire (capital
vs rente)
Mettez à jour votre situation auprès de tous les
organismes

Ce qu’il faut faire :



ERREUR N°10: Se passer d'avocat ou mal le
choisir
Ce que font beaucoup de personnes : 

Penser économiser en négociant seul

Choisir le premier avocat venu

Ne pas oser poser de questions sur les honoraires

Mal communiquer avec son avocat

Pourquoi c'est une erreur :

Le droit de la famille est complexe et change régulièrement

Les erreurs se paient très cher sur le long terme

Un mauvais avocat peut faire perdre votre dossier

Le manque de communication crée des incompréhensions

Rencontrez 2-3 avocats spécialisés en droit de la famille
avant de choisir
Privilégiez la compétence au tarif bas
Demandez un devis détaillé et écrit
Vérifiez la disponibilité et la réactivité de l'avocat
Communiquez régulièrement et transmettez tous les
documents utiles
Si aide juridictionnelle refusée, vérifiez votre assurance
protection juridique

Ce qu’il faut faire :



Conclusion

1.
2.

3.

Anticipation : ne vous lancez pas

sans réflexion

Documentation : conservez toutes les

preuves

Accompagnement : choisissez le bon

avocat spécialisé

Le divorce est une épreuve difficile, mais

bien préparé et accompagné, vous pouvez

protéger vos intérêts et ceux de vos enfants.

Les trois clés d'un divorce réussi :



BESOIN D'UN ACCOMPAGNEMENT
PERSONNALISÉ ?

Chaque situation de divorce est unique. Ce guide vous donne

les grandes lignes, mais votre cas nécessite une analyse

personnalisée.

Je vous propose :

Í  Consultation découverte - 60 minutes : Un premier

rendez-vous (au cabinet ou en visioconférence) pour faire le

point sur votre situation et élaborer une stratégie adaptée.

Tarif : 250 € TTC.

«  Accompagnement complet: De la première consultation

jusqu'au jugement définitif

Me contacter : 
¼ Cabinet : 22 rue Breguet -

75011 Paris
Réponse sous 48h maximum

https://menuet-avocat.fr

07 50 87 18 07
contact@menuet-avocat.fr

MENTIONS LÉGALES

Ce guide a une vocation informative et ne constitue pas une consultation juridique personnalisée. Chaque situation étant

particulière, il est indispensable de consulter un avocat pour obtenir des conseils adaptés à votre cas spécifique.
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